COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 02 FEVRIER 2010

Etaient présents : tous les conseillers, sauf monsieur Damien Mannechez.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Démission

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de démission de monsieur Damien Mannechez. Le Conseil Municipal prend acte de cette décision.

· Paiement de la facture du Cabinet Géométres-Experts Coquard
Le Cabinet Coquard a fait parvenir à la commune la facture des travaux de délimitation des parcelles du lotissement. Cette facture s’élève à 4 861.74 euros. 

Par ailleurs, le Maire indique aux Conseillers qu’il vient de procéder à la vente de la parcelle n°2 pour un montant de 30 800 euros.

· Adhésion au Service d’Assistance Technique dans le domaine de l’eau 

Le Conseil Général du Doubs, tenant compte de la modification de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA), a élargi le champs d’intervention du SATESE (service d’assistance technique aux exploitants de station d’épuration) ce qui conduit à la modification de l’intitulé de ce service au profit de l’appellation suivante SAT. Le SAT est compétent dans les domaines suivants : 

· Assainissement collectif

· Assainissement non collectif

· Protection de la ressource en eau (captages d’eau potable)

· Restauration et entretien des milieux aquatiques

La commune, étant déjà adhérente au SPANC (service public d’assainissement non collectif), service mis en place par la Communauté de Communes, le Conseil Municipal décide de solliciter, à compter de 2010, l’assistance technique du département du Doubs dans le domaine suivant :

· Protection de la ressource en eau

Pour ce service, la participation de la commune s’élève à 0.15 euros par habitant et par an.

· Avancement du projet « Mairie »
Le rapport de la commission d’accessibilité de Besançon, après examen du dossier de rénovation du bâtiment communal, donne un avis favorable à la délivrance du permis de construire.   Le  rapport de la sous-commission ERP (Etablissement recevant du Public) est lui aussi favorable à la délivrance du permis de construire.

· Questions diverses
· L’Association « Vel’Horizon » remercie la commune pour sa subvention.

· Pour compenser la suppression de la taxe professionnelle, l’Etat versera une dotation intitulée « compensation relais ». Dans l’attente de connaître le montant de la compensation qui sera notifié en juillet prochain, la commune percevra un acompte mensuel de 497 euros.

· Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de monsieur Thibout, Président de l’ACCA de Myon. Monsieur Thibout sollicite une subvention communale de 500 euros pour son association. 

Le Conseil Municipal, considérant que la commune de Myon, a reçu, en 2009, de l’ACCA, pour le droit de chasser sur le territoire communal (soit 1 293 hectares), la somme de 168 euros ; constatant que le montant de ce loyer est très inférieur à ce qui se pratique généralement, décide de ne pas donner une suite favorable à la demande de monsieur Thibout.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15.


Le Maire

Jean LAPORTE




